
         
2019 - Suivi des titres de participation 9 jours 

parapente – delta - kite 
 

 

 
Nom de l’école                            Numéro  

 

La licence doit être envoyée dès le 1er jour de stage à la FFVL.  
Aucune autre formalité à remplir si le stage se poursuit consécutivement. 
En cas de report de date, l'école doit remplir OBLIGATOIREMENT le tableau ci‐dessous et le tenir à 
disposition de la FFVL lors de tout contrôle ou en cas d'accident. 
Rappel : la validité du titre est limitée à deux mois à partir de sa délivrance. 
 

 
Nom – Prénom 
 
 
 
 
Date naissance 
 
 
 

 
NUMERO LICENCE 

1er jour signature 
licencié 

1er jour signature école Jour 2 signature licencié Jour 2 signature école 

Le : .. / .. / 2019 
 
 
 
 

Le : .. / .. / 2019 
 

Le : .. / .. / 2019 
 

Le : .. / .. / 2019 
 

Jour 3 signature licencié Jour 3 signature école Jour 4 signature licencié Jour 4 signature école 
Le : .. / .. / 2019 
 
 
 

Le : .. / .. / 2019 
 

Le : .. / .. / 2019 
 

Le : .. / .. / 2019 
 

Jour 5 signature licencié Jour 5 signature école Jour 6 signature licencié Jour 6 signature école 
Le : .. / .. / 2019 
 
 
 
 

Le : .. / .. / 2019 
 

Le : .. / .. / 2019 
 

Le : .. / .. / 2019 
 

Jour 7signature licencié Jour7 signature école Jour 8 signature licencié Jour 8 signature école 
Le : .. / .. / 2019 
 
 
 
 

Le : .. / .. / 2019 
 

Le : .. / .. / 2019 
 

Le : .. / .. / 2019 
 

Jour 9 signature licencié Jour 9  signature école   
Le : .. / .. / 2019 
 
 
 
 

Le : .. / .. / 2019 
 

  

 
 
Ce tableau pour être valable auprès de l’assureur doit être signé, pour chaque journée de stage effectuée, 
par le licencié et la structure école qui devra y apposer son tampon. 


